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REFERENTIEL DES PRIMES DE RESPONSABILITES PEDAGOGIQUES (PRP) 
2021-2022 

 
 

Fonctions exercées  
Montant 

maximum 
attribué 

Equivalence en heures 

Responsable d’un DUT/BUT 3 975,36 € 96 h  

Responsable d’une Licence (<= 300 étudiants) 993,84 € 24 h 

Responsable d’une Licence (entre 301 et 500 
étudiants) 

1 490,76 € 36 h 

Responsable d’une Licence (entre 501 et 1000 
étudiants) 

1 987,68 € 48 h 

Responsable d’une Licence (entre 1001 et 2000 
étudiants) 

2 484,60 € 60 h 

Responsable d’une Licence (> 2000 étudiants) 2 981,52 € 72 h 

Responsable d’une Licence Professionnelle 1 449,35 € 
Nombre d’inscrits avec un max 

à 35h TD 

Responsable d’un Master 

Le montant est fixé en fonction du nombre 
d’étudiants inscrits dans la mention.  

 
1/2h par étudiant 

Responsable d’un Diplôme d’Ingénieur 

Le montant est fixé en fonction du nombre 
d’étudiants inscrits dans la mention.  

 
1/2h par étudiant 

 
 


